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DÉOLARATION 
du Ministre decs' alfa"i ...es étrangèr,es 

du Go...·y.e..nemeni f .. ançai~ 

Le Gouverneur qénéraJ de l'AfrIque occidentale fra'l1­
~a iran.5mÎs. le 7 illil/et 1"940. ail Com"Îissaire de ila République au Togo le texte. de /0 déclaration ,mi­
vanle faite par le 1Jf.i!!j~l!~_Jle~~l!f/aires étr~nqères du l, 
GOllvernemenlfri::tnçais: ri

Il 
Au moment où· la Grande .Bretagne vient dè l, 

se" livrer contre nOs navire·s mouillés dans la rade 
de il'l~rs-EI-Kébir à une agt'ession qui demeurera 1: 
comme· une' tache .ineff~çable sur· l'honneur l' 
anglais il apparait indispensàble de retracer ,1 
brièvement l'histoire d-e nos, rela:tipns ctvec notre ! 
ancienne alliée depuis le début des hostilités. 
. Notre ·politique extéri.eure a suivi celle de la 
Grande Bretagne, La politique des sancti,l1~s qui 
nous sépara de l'Italie est due uniquement à ce 
souci. De même notIce politique vis-à-vis de 
l'Europe centraie et de l'Alleinagne: Les négocia­
tiotls qui ont .abouti à l'accord de Ilhtnich ont été 
conduites per~onnellement par M. Chamberlain, 
Nous somInes entrés. en guerre avec l'Allemagne 
dans le sillage de l'Angleterre qui, la première, 
a déclaré la guerre:. M. Baudouin a retracé ensuite.;, 
l'historique de la mobilisation. Il insiste sur l'effort l,j' 
français et ajoute qu'après le désastre de la Meuse 

Nous· ·avons dû alors ordonner la retraite de 
nos armées du nord et celles-ci ont lutté jusqu'au 
bout, .jusqu;"u dernier jour, pour permettre de 
sauver les 4/5~me de l'armée anglaise, alors que 
la ·!lloitié à peine de l'armée française a pu être 
sauvée. 

Le Ministre a fait allusion à la position du 
Gouvernerhent en ce qui èoncerne la question de 
la marine lors despourp·arlers en· vue .de l'armis- ­
tice. Le Maréchal PÉTAIN et moi-même, a-t-il di t, 
avon~ fait à ~e sujet au Gouvernement britannique 

. et à plu"'ieùrs. reprises les déclarations les plus 
solennelles. Le' Gouvernement .allemalld n'igno­
'rait pas la fermeté de nott'e décision; aussi 
n'exigea-t-il pas la Ii",raison de la flotte. Et si nous 
avion~ adopté une autre attitude, nous aurions 
pu adoucir pour notre pays les clauses les plus 
lourdes de l'armistice. Nous avons toujours agi 
loyalement à l'égard de nos e~-al1iés. M. Churcbill 
nous avait lui-même déclaré, lors du conseil· su­

.. prême du 1.3 juin, que si la Franee ne. livrait pas 
sa flottëde guerre à l'ennemi, la Grande Bretagne, 
en cas de paix séparée, lui garderait toute sa fi ­
délité. M·, Baudouin relate la ·stnpelll: douloureuse 
que la France a ressentie devant l'attaque hritan­
nique contre nos .. bateaux .. Aujourd'hui eneore, 
a"tAI. poursuivi, la marine anglaise bloque dans la 
rade d'Alexandrie une autre escadre française qui 
est m~nacée d'être coulée. si elle tellte de sortÎr 

et, dès le second jour de sa prise de commande- ri· d.i port. Ces faits ne peuvent pas manquer d'cxet' ­
.ment, le Général \Veygand a.delllandé à l'armée 1· 
anglaise de participer en commun avec nos armées:i . d' 1, 
d u'ti6rd et avec l'armée belge à.une 6ffensiveen 1­

r'ec·tt'on su·d ouest pou·r brt··ser l'e'tt'et'nte de l'arrn.é. e ",,',1' 
~ 

allemande et opérer la jonction avec nos arnlées 
du sud. .L:armée anglaise,· après avoir donné son 1 

accept'ltion de principe, a hésité, puis s'est rcpliée . 
sur les ports du nor,!. pOljr s'embarquer. 

c;'r une influence pr·ofonde sur l'orientation de 
t l't'nO re po 1 Ique.
NIt' l'A 1 t ssent ur un 

os re a tons avee ng e erre pa ' Splan nouveau~ Nous avons dû ce matin avec tris­
tesse prèndre la décision de rompre· nos relations 
diplomatiques avec le pays. responsable de la 
mort de nos marins, Je rappelle, d'ailleurs, que, 
~epuis dix jou.rs, l'Angleterre u'entreten·ait plus 
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de représentants diplomatiques cn France quoi­
<ju'à plusieurs reprises j'ai demandé il notre char­
gé d'affaires il Londres d'iotervenir auprès du 
GOllvernèment britannique pour 'qu'il rétablisse 
le contact direct avec le Gouv'ernesnent français* 
A cct acte inconsidéré d'hostilité le Gouverllement 
français n'a pas répondu par un acte d'hostilité. 
Il demeure calme et attentif au développement 
d'une situation qu1il 111a point voulue; soucieux 

.seulement de défendre par les moyens q'::'i lui 
restènt et par toute attitud'e qu'il croira devoir 
adopter l'I)Onneur et les intérêts de la France ". 
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ACTES DU rOUVOIR LOCAL 

Soçiélh Indilèl\c. de Prévoyance 

ARRl;TE No 334 porfant approbation des camp/es de 
gestion des sociétés indigènes de prévoytll!ce dit 
Terri/oire pour l'exercice 1939. 

Lé GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIE.R DE' L.o\ uïotON n'HoNNEURJ 

COMMISSAIRE DE LA RépÙBLlQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant ies attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

i Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductÎon , des dépenses administratives du Togo). modifié par celui 
'9 	 juillet Nû 965 - Circulaire Sur li;i ~jjQD' - " ; d~ 20 juillet 1937; 

économique du Territoire . 379 il Vu le déCret dû 3 nov;nibre 1934 relatif auX' sociétés îndi­
gènes de prévoyance au Togo) modifIé par. les -déerets du

9 juillet Addendum à l'arrêté nO 229 du 1er ,i 31 juillet 1937 et du 18 septembre 1938; 
mai 1940 antorisant l'organisation 

;1 
i Vu l'arrêté du 7 octobre 1937 relatif au fonctionnement 

par le comité ioral -de .ta Croix des sociétés indigènes dc' prévoyance, modifié par Jes arrê~ 
Rouge Française d'une tombola à tés nOS 116 du 24 févrîer 1938 et 287 du' 21 mai 1938; 
Lomé.• ; .........• '380 Vu Parrêté nO 599 du 14 novembre .1937 portant création 

'10 juillet No 339 - Arrêté portant. modifica­ des sociétés indigènes de prévoyance) de secours et de prêts 
:i mutuels agricoles au Togo et approuvant les statuts des socIé­tions provisoires aux tableaux de 
" tés; .

ta marche ces trains de voyageurS i: 
j:sur le réseau des chemins de fer ARRETE:i 


du Togo. . ,. . .. ,. 3811 
"
i 
 ARTICLE PREMIER. - Sont, approuvés les compte$

11 juillet N0 967 - .Note relative à la situa~ de gestion pour l'eXercice 1939 présentés par les 
tion économique du Territoire sociétés indigènes de prévoyance, de : 
(commissi.on. de ravitaillement) , 382 il Lomé, 	 Sokodé, 

13 	 juillet' N0 341 ,-" Arrêté abrogeant l'arrêté !i 
nO 329 du 27 juin 1940 portant 
mesures sanitaires 382 

Divers . . 	 3lrl 

PARTIE NaN ,OFFICIELLE 

Avis . , . . • . • • . . • • • . . . . • • 383 

: 

PARTIE OFFICIELI..E 

ACTES DU POUVOIR CENTRA"" 

RECTIFICATIF aU Journal olliciel du Togo da 8 iuin 
1940 - page 331 - (Décret du 2~ avril 1940 sur' 
la stlUvegarde des biens appartenant aUx persoltnes 
se trouvant en territoire danois) - 1re colollfle, 
A l'article 2, 10 et 20 

Au lieu de: 

« 	 en territoire français, allié Olt ;>eutre ». 

Lire: 

({ 	 en territoire neutre »). 

(Décret du 26 avril 1 940 promulgué lIU Togo par 

.~' 

,Anécho, 
Atakpamé, 
Klouto, 

Tsévié, 
Bassari, 
Mango. 

Lama-Kara, 

ART. 2 . .:..­ Le présent arrêté sera enregistré, com­
"muniqué et publié partout où besoin sera. ' 

Lomé, le 4 juillet 1940. 

L. MONTAONÊ. 

http:commissi.on
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Situation économique du Territojre 

CIRCULAIRE No 965 

A tous ComJl!aJUiants Cercles et Subdivisiolls 
et Présidents Sociétés Indigènes Prél'o)'IIIICe. 

l'incertitude actuelle des échanges commerciaux, et 
l'ignorance de ce qu'ils seront demain, posent,' pour 
les terrî:toires, d'outre-mer en particuUer,' des problè­
mes d'ul1 intérêt et d'une gravité exceptionnels. 

La vic de nos populations africaines est en effet 
conditionnée par la production, et la production elle-
même est fonction des débouchés offerts au commerce 
d'exportation. Or, de par les circonstances présentes, 
les débouchés habituels du temps de paix sont presque 
complètement fermés et les produits achetés par le 

,commerce à nos paysans t<.>golais s'amassent dan$ 
les magasins sans que la perspective d'une évacuation 
prochaine se laisse entrevoir. 

En ce qùi concerne la situation du producteur, les 
risques et l'inquiétude sont, pOlir le moment tout au 
moins, hors de cause. Les 'grandes campagnes d'achat 
ne s'ouvrent que vers le mois d'octobre et d'id là, 
si une' solution il la crise actuelle n'est pas intervenue, 
la vie du paysan ne se ressentira pas des conditions 
économiques qui font l'objet de nos préoccupations 

se trouve dans les magasins du commerce, il doit 
exister encore néanmoins chez le, agricultèurs certain",' 
stocks invendus. 

Cette situation acffecle plus particulièrement certains: 
produits, tels que les palmistes notamment, dont les 
achats se poursuivent, il une cadence plus ou moins 

l'1 importante, pendant toute l'année. 
Pout ces produits d'eJéportation, il conviendrait donc 

.qu:un inventaire complet fût effectué dès maintenant 
afin que l'administration locale soit informée aussi 
exactement que possible des stocks existants. 

Ainsi que je demande par ailleurs de le faire aux 
agents de toutes les sociétés exportatrices en ce qui 
concerne leurs magasins, il, serait utile que, dans 

'1,'1'1' 	 chaque' société de prévoyance, une enquête soit menée 
, 	 avec une grande attention pour déterminer par section, . 

et en distinguant les produits périssables et non 
périssables, les quantités se trouvant encore chez les 
paysans et qui, n'ayant pas encore été acquises par 
les acheteurs,' ne le, seront peut-être 'pas de longtemps 

Il, 	 ef sont" susceptibles de rester pour compte aux 
' 	 producteurs. 
!! L'inventaire' de ces stocks pourrait éventuellement 

servir, si la situation se prolongeait, il l'évaluation de 
secours ou de dommages dont le financement par 
l'administration pourrait par la suite être envisagé. 

1 

présentes. 	 'Le second point, sur lequel votre attention doit· 
Par ailleurs il est heureux de constater 'que le Togo 

n'est pas, et c'est là un gros avantage, un pays de 
monoculture et la diversité de sa' production peut 
laisser espérer que certains débouchés pourront sans 
doute, au cas où la situatéon défavorable se prolon­
gerait, lui être procurés dans des conditions peut-être 
nouvelles et dans des pays nouveaux. 

Dé plus l'abondance des ,cultures vivrières doit 
permettre à notre population essentiellement agricole 
d'avoir il sa disposition" et quoiqu'il arrive, une 
alimentation yariée et plus que suffisante. . 

Evidemment le paysan a besoin de certaines denrées, 
et de certaines marchandises d'importation soit pour 
compléter son alimentation, soit pour améliorer son 
existence. Il a besoin de sucre et de sel pour sa· 
notirriture, il a besoin de pétrole 'pour s:,écIairer et 
de tissus' pour .se vêtir.' 

Il lui faut enfin le moyen de se procurer par son 
travail les ressources. nécessaires pour lut permettre 
d'acqüitter ses impôts. . 

Par ailleurs, en dehors de la population des cam­
pagn'es, il existe, une' catégorie d'individus qui ne' 
cultive pas la terre et qui, habitant les gros centres, 
tire ses ·moyens d'existence du mouvement d'argent 
qui résulte des transactions commerciales. Ces indivi­
dus se trouveront évidemment, si la crise actuelle se 
prolonge, dans ùne situation défavorable par rapport 
à leurs compatriotes de la brousse. 

C'est à tous ces problèmes et aux inconvénients 
multiples, qui peuvent en résulter, qu'il convient de 
réfléchir dans la phase actueUe tout en cherchant à 
parer au plus pressé. 

Ainsi qu'il se conçoit aisément, ce ne sont que 
des mesures conservatoires qü'i1 est possible d'envi­
sager pour le moment, le manque de renseignements 
et l'incertitude de l'avenir ne permettant pas d'éla­
borer des projets même à cüurte' échéance. 

Deux points p·euv~nt présentement retenir notre 
attention. 

Tout d'abord il semble opportun de faire le point 
en ce qui concerne les produits d'exportation. 

Bien qu'une grande partie de ces produits,. à la 
suite de la clôture c!es prin1:ipales campagnes d'achat, 

être attirée, vise la situation des cultures vivrières. 
il semble en effet opportun, au momént oucê'ffë 
production est peut-être lippelée à ,occuper une pIaCe 
capitale dans l'existence du pays, de connaltre, dans 
la mesure de noS moyens d'investigation, les pos­
sibîlités de récolte dans les diverses régions du terri­
toire et pour les divers produits qui s'y cultivent. 

Si j'insiste sur l'importance des produits vivriers 
c'est qu'îl se peut qne des territoires voisins, moins 
favorisés 'que nous à ce point de vue, soient amenés 
à faire appel il nos ressources et qu'il convient d'envi­
sager l'éventualité de transactions commerci~le's dans 

"1 ce domaine, susceptibles de procurer aux agriculteurs,"'1 

1 . 	 togolais quelques· bénéfices, qui ne sauraient, dans 
les circonstances actuelles, être négligées. 

l' Dans ce cadre de la 'culture vivrière, il serait inté­
ressant de coimaître dans chàcune des sectiollS des 
sociétés indigènes de prévoyance l'importance des 
surfaces ensemencées et de là de pouvoir par déduc­
tion évaluer approximativement les prévisions de 
récolte pour chaque grand produit. . 

Les rapports trimestriels qu'établissent en ce 
moment les agents de' l'agri~uIture, et qui concernent 
la période des semailles, pourront à ce point de vue 
vous fournir des indications utiles. 

Il conviendra, enfin, lorsque Les récoltes auront 
eu lieu, de conseiller aux paysans de veiller à la 
conservation de leurs produits, et obtenir d'eux la 
constitution de réserves. En ce qui concerne cc dernier 
point, je serais disposé, au cas <.>ù voùs l'estimeriez 
utile pour certaines régions, à prendre un texte régIe­
mentaire dans le but de rendre obligatoire la oonstitu­
tian par familles de réserves de produits vivriers. 

Il vous appartiendra également de veiller à l'appli­
cation de l'arrêté nO 493 du 17 septembre 1939 
relatif aux déclarations de récoltes. èe texte, qui 
semble avoir été perdu de vue, faciliterait grandement 
votre tâche en vqus p,ermettant de connaître à tout 
moment les ressources approximatives de vos clr­
conscriptions. 

Telles sOnt, dans l'ensemble, les premières mesures 
d'ordre économique que la situation actuelle permet 
d'envisager. 
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Elles ne sont ni définitives ni limitatives, et le 
"développement des événements peut conduire, peut-
être plus, rapidement qu'on ne le pense, à ,une concep­
tion ou une ,orientation nouvelle de vos efforts et de 
l'activité de nos administrés. 

Mais les circonstances présentes nous commandent 
la vigilance et la prudence et c'est le but que visent 
les mesures exposées dans eette circulaire et dont i'es­
.lime la réalisation opportune pour assurer pendant la 
"rise actuelle l'existence normale du 'tetritoire dans 
l'ordre et dans, le calme. 

Lomé, le 9 juillet 1 940. 

Le Ooltvemeur des Colollies, 

Commissaire de· la Républiqae aa Togo 


L. MONTAGNÉ. 

)ournée Nationale de la Croix-Rouge Française 

ADDENDUl'If â l'arrêté no 229 du 1er mai 1940 lwtori­
silnt l'orgatùsàtioll par le comité local' de la Croix, 
1(,ouf(e Françoise d'une ,tombola à' Lomé. 

L'article 6' de l'arrêté no 229 du 1'" mai l 940 est 
complété comme suit; 

« Les lbts non réclamés avant la date du 31 juillet 
1940 seront "cquis au comit6 central d'DrganisatioJ1 de 
la Journée Nationale 'pOUl' 'la Défense de l'Empire )), 

Lomé, le 9 juillet 1940. 

Le Commissaire de la République, 
L. !V\ONTAGNÉ. ' 

' l,1 C, F. T. 
, 

;"'arche des Trains 

ARRETE No 33g pona"t modifications prpvisoiresIi 
' 

aax tableaax de la marcllfJ des trf/i"s de voyagears 
1,1 saI' le réseaa des c1lemùzs de ter du, Togo. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, , 1: 
OffICIER QE LA LÉOIO:-l O'HONNEi,;R,Ill, CoMMISSAIRE DE LA RtpUBUQUE,

' " Vu le décret du 23 mars 192J détermipant les 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiquei 

attributîons 
au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 

des dépenses .administratives du Togo, modifié par celui
i du 20 juillet 1937; , '. - , , 


1 Vu l'arrêté nO 703 du 15" décembre 1938 approuvant le 

tableau de la mar.che des trains actuellement en vigueur; 


Vu.le télégramme lettre avion nO 1607 S, T. du 26 décembre 

. 1938 de M. le Gouverneur général, Jiaut~Commissàjre de la 


i
République au Togo approuvant l'arrêté susvisé; 

,i,.1 Vu l'arrêté np' 3 du 6 ja:lvier 1939 fixant la date de mise 
. en applkatÎon des nouveaux: tableaux de la marche des trains; '" 

Il Vu Pavjs favorable émis par les membres du conseil écono­
"1 mique du réseau; . _ ." 

j Vu l'urgence 'et Je cas de force majeure créé par les cin:ons- J!I" tances actuelles; " ,. ~ 
" q ARRETE; < 
If ARTICLE' PREMIER. - Sont approuvées les modifica· '! 

1 , tions provisoires aux tableaux de la marche des trains' ,.1 

de vo)'ageurs, sur le réseau des chemins de fer du 
Togo, jointes au, présent arrêté, 

ART. 2. - Le présent arrêté qui, vu l'urgence et 
le cas, de force majeure créé par les circonstanœs 
actuelles, entrera en vigueur le 22 juillet 1940, sera 

:1 enregistré, (;ommuniqué et publié partout aù besoin sera 

iil" ' Lomé, le 10 juillet 1940. 
L. MONTAGNÉ. 

ANNEXE A L'ARRÊTÉ N' 339 DU ·1(l JUILLET 1940 

MODJPJCATJON AUX TABLEAUX 

DE MARCHE DES TRAINS DE, VOYAGEURS 

,à cori1pte~' du 22 juillet 1940 

Ligne d'Anécho' 
....• .. ....•_­,­

NOMS TRAIN MIXTE . No 1des 
1t('~2('~3e cl.ST.\TIONS 

Ardvù Dof/Mrl
1 

TRAIN MIXTE 
N° 3 

1rc_2"-3<: cL 

1
Arril.it: niport 
-- 1 

NOMS 
des 

&'f'ATfON'S 

~.~ - -" . 
. TRAINMîxn;; 1TI1AIN MIXTE 

Nu 2 No + ! 
11't'_2c3<' cL 1r(>~2t'*3t cl. 

! 

Arr/v/e /)lpnrtAuh,ée - f)''1mrl 

- 1LOMÊ.' 

Bt-; 7105 
·7,12A ~Oi)ESEW./!. 
7,20K,\l~KOVÉ: 
7,28BAGUW,\ 

BAGUWA PI~ANT.'·TJON· • 7.44 
7,59MESSAPLA~A 
8,16PORTO - SEGOURO 

.8,28KPEMê 

Gou:m~ov~: , 8,36 
8,53ANÊCHO. 

6,57 
7\06 
7,13 
7)21 
7,35 
7,45 
8,00 
8,2.~ 

8,30 

8,3!! 
-

-
16,39 
16,47 
16!56· 
17,05 
17,22 
17,39 

! 

17,57 
18,10 
18)18 

18,37 

16,30 
16,40 
16,48 
16,57 
17,12 
17,23, 
17,40 

'18,04 
18,11 
18,20 

-

A;';l{CUO, 

GOUlIJlW\''':; • 

I{l'r:1I11{ 

POIno - SElJow::o 

MESSA PI,AK,\ 

BAOL'lD.\ PLANTATfOr-; • 

BAGUlDA " 
KAINKOV}: 

AKODESE\YA 

BE 
Lo:mO:. 

" 

6,17 

6.26 
6.33 
6,56 
7,10 
7,20 
7138 
7,4i 
1.55 
:<,05 

6.00 
6,19 17,00 
6,27 17,08 
6,4Q f7~15 

6!~7 17,35 
7;11 .., 17.52 
7,30 18,02 
7,39 18.14 
7,48 18,22 
7,56 18,29 
~ 18,39 

16,45 
17,02 
17,10 

, 17,20 
lIAI 
1i,54

1 18,07 
18,15 
18,23 
18,31 

-

Le traÎn 3 a lieu touS Jes ]ouo:. Le trnin 2 Il licu hHU le, joun" 

1 Le lfniu 1 circule 'e Di.\lanche, . 'e LUliJi, le Men;r("t!i, et le Vendrcdi Le u'nin ,; cirenle le Oim.nnch(", le Lundi, le .I1er.eredi " 'e VÔèl1drcdi 
de ehuque Semaine, dc êllll<]l!C Semlliut'.1 

_.- . • 1 
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Ligne de PalllDé 

TRAIN ~!IXT~ITRAIN~tiXTE ,TRAIN l\IIXTE~~OMS iTRAIN MIXTE TllAIN MIXTE'TRAIN MIXTE 
des 

NOMS 
. N011 ! No 213 . i No'219 1 . des : No 12 . . N(l 216 i NQ 220 

1
1L'~'_2('_3w cl. 3e cl. 1n'_ll·.3c cl. ST.\TIO:-:S' 1f"~2"~3r cl. 3e,C.1.! Irl'_2f'_3C cl.STATlONS 

I:-L-O-,-,"-,---I-,-"'-n-'v-'-,,,,-,-(-D-;-1:2-n~-'-'--A-'9,7""5'-V2"'-'"'l~0'-:-,:-~-f I-A-'-'i~~"-''''''I-D-~-,3-1~-f 1 -P-A-l.-"-'ii-'--':-_'_"__d_v<_,,_!,_f)_;::::~/+A_"_iV_"_'_:_'_?"-,-'P_"_"_._'_"_"_'V<_"_'! ~:;'~I 
SANGUERA. 8,56 8,58 10,00. S~06 8.08 AGBESSJA' (),58 6,59 ~! 14)27 14.28 

AKEPÉ , 9,16 i W,20 ,10,22 8,26 8,27, AGOV 7,26 i 7,31 - 14,55, 15,00' 

NOi~PÉ • '9,25 9,~5 10,31 - 8,35 8,40. G:m.,A ï,44 ïA5. 1 - 15,13 15~14 

BAGRB • 9,51 9.52 - - 8,55 8,56 Togo ~lanta1illJ 7.54 7,55 .-- - 15,22 15",23 


, 

B."UJA 10,08 10.10 - - 9,12 9~1-5 GUiKqvit 8.14: 8,2:1 ~ - 15A2 15,50 
lü::'oi 10,,1 10,32 -!- - 9,36 9,37 lmoumuk... : 8,35 8,36 - -,.. 16,03' 16,05 
ASSAHUN 10.40 10,50 . - - 9,45 10j 05 Tm'EGA' 9,00 9,02 _.- 16,19" 16,31 
TO\"l!GA 11,15 11,17 - 10,30 10,32 ASS.UlUN 9,28 9,38 -, - 16.. 57 11t~ 
,mo",,,u,,,' ' 11,44 11-,45 - 10,59 , 11,00 K"vÉ 9,45 9,46 - -- 17,32 17,33 
GLEl';O"?~ 11,56 12,06 - - 11,11 i 11.20 'B.w,J,,\ 10,05 10.10 - 17.52.1 17~55 
Toyo l'Ianl1lti" 12,26 12,27 - .. -- 11,4U 1 11,41 IlAoni, 10,22 10,23 - ,18,07 18;08 

1 GAllJA" 12,39 12,40 - - 11,53' 11.54 i\'O"P,:, 10,42 10,47 - 17,55 18,26' 18,35 
Aüou ," 12,5~1 13;04 _... - 12,12 12.20 AIŒPË ~ ~ 10,55 îS;05 18.06. ~8,43 11i),44 ~ 

1j AcnEssIA.. 13,27 "13~28 - 12.'12 12.43 SA:"GUERA. 11 ,12" 11,l4 118,28 18:30 19~0~ 19,03 i 
: PAJ.nlù 13,43 i - - 1 12.56 - LOM?: 11A·1 1 ,- ~ 19,08 19,~2 - ,1 

Le train 11 eirCllle le ;\1::Irtll de chnque Senmilw. Le train 12 drcule le ,\lerc ..tdi de dJ;;,(!'u: Sen.aÎLle. 


Le train 2'3 circule le Jcudi <1<: chaque Semaine, L", train 21ft circule le Jeudi de chaque S('Ill~llte. 


Le train 219 èîreulc le S;:\ftleûi de chaque Suna,Îne. Le tr;,'\iLf 2ID drcIIl!!' te. Samedi dt, chuqne Smntline. 
 .. il 

Ligne 'd'A t.akpalDé 

NOMS 'TRAIN MIXTE, TRAIN MIXTE: :l'RAIN ;lHXTE 
Nu 21des 

S'rATlON:$ 

i 8,15
'1 LOMt>:. " " • . 
A(;ÜtJ1W~;.· •. 8,39 1 8,42 

TOGllLE!WVtt. S,33 8.54 
'l'SEVIE 

Ln.IIWyE. 
AGUEl,.OVVÈ.,. 

CAMÉ, " 


AMAKPA\É 


, J{PEJ.LÊ. 

l\'"UA'FJA. 

ACIlATITOI::. 

eRRA 
GLEt 

l AMOU. 

Il DAUJA . • 

A\'l~TË. • • 

: AGDONOIJ, 

! ATAKPA~lE 

9,29 
10,05 
10,37 
10.57 
11,10 
11,39 
11,59 
12,36 
13,02 
13,:,2 
13,42 
14,06 

-

14.35 
.15,09 

9,34 
10,01 

: 10.42 
10,58 
H,20 

. i 11,40 
l. 12,07 
112,42 

13,05 
13,35 
13~43 
14,10' 

14,55 
~ 

N'(l327' ~" 325 
3c classe 3,' classe 

Arrlvù ,lJ;jmrt Arr/vIJe: "Départ---',----1----,,-- ­
- 9100' - l, -

9.ti 9,32 - -' \ 
9,46 

10,34 
9,50 

1.0A-9 
- ....

['?­
11 125 11~34 -:­ ........ 
12,08 - - i 12,1J$ 

- 12,35: 12,37 
-! - 12,5:-$ (13,03 
-! 13,:l6 ~ 13,28 
- - 13,52 14,10 
- - 14,45 1 14,50 

~ 15,17 15.271 

- 16,01 16;15 
- - 16,25 16~30 

- 16,58" 17,01 
- 1i,16 .17,17 
- - 17)30 17,40 
- ~ 17,56 i ­

NOMS !TRAIi\' MIXTE 
des ! r\ù 22 

STATIOl'\S 1 r"-2,'-3" cl. 
, 

Anfvi.: i D~!p(JrJ 

ATAKPAMI:; Il 8,50 
ACRoKül;. 9.01 9,28" 

AVE'TÊ. - 1: -

DAUJA. 9,45 ,9,49 
""ml:, 10t 07 10,08 
GÜ:I. 10,19 i 10,23 
CHRA", 10,46 :-10,53 
AG8AT!Tot'c 11,17 : 11,22 
NUA1".JA, 11,49, 12,00 
l{PELl.Ê 12.18 i 12,19 
A~I.-\Kl'A".:: 12.3:1' 12,43 
GA).U::. ". 12.59 13101 
AGfJF.LOUYÉ. 13.16 ~3,23 

LILlKOVf:: • 13.47 13,49 
TSE\Jl~ 14,22 14.32 
TOGm.EIWYF 14,5i 14;5? 
AGmJE"k:. 15,11 15,15 
LOM}::, " B ..i2 -

TRAIN ~IIXTE TRAIN ~lIXTE'1 
Nti 328 N0 324 


3'-' chl.s.se 
 3" dasse . 

Arrit'<.'~,' D';plJrl Arrivée ! /J,fjJrI';, ! 

10,Oh l ,7,30 1 
10,13 10,25 i,43 ï.4S 

8~OO lj,5910,32 i 10,33 
8,14 S,19 

11,15 . 11,17 
10,48 i 10,52 

8,4G 8,51 
11,29 : 11,32 9.H5 
12,04 1 12,UG 
12.37' , 12,45 
13,17 
14,22 
14,42 
15108 
15,27 
16,01 
16,42 
18,07 
18,24 
18A7 

14,00 
H:!4 
14,50 
15,10 
15,33 
16,03 
17,30 
18,09 
18,26 

- - , 
:__;;.'___-I.___:-_-..I--,...-'---,J,..--''''''I---I---",;,.--'----",;,.---'---.;,..---'---_,-'___ f 

Le nain 2.1 cireule h." V... ndr!!'di d~ ehaquc Semaine. Le: train 22 cir<:lI\!!' le Sallledi de c1W.(!IIC Sel1tltin\:. ! 

,:' Le.l",in 1".!7 dn:ul.., Je LlIndi Emre LOll1': d Agheloll\'ë. J.e trnÎn '3ZS cin.:"I.., Il: Lundi d.., dl"'tlle SeOlaine. 
Lt. t~o1.in 327 circnle lI> Vend.redi l'11I1\! tomé e:t Tse:\'ié. Le tm'!) 311 circule le .Mnrdi de ch;"lu", Semui.uc. 

Le: tI'::ill 325 d,.cnl.. Je LllIldi ~litrC ,Agheloll\'fr et AL;I,kP.1'",é. 

Le trnin :i!5 ei"e"l<~ le "'nrdi t'lHf': Glei et A(ukj1nll1é. 


http:Semui.uc
http:chl.s.se
http:J{PEJ.L�
http:1n'_ll�.3c
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Section Agbonou BUtta 
-

, NOMS 
, déSr········· ---~ 

i STATlONS 

i 

1 

i An.KPAME 


1 AGoo,,"ou 


1 GUH('-o~ • 

HAVl:: • " 

: AWAGo;o,m 


i AN'IÊ ••• 


1 PAl.LAK~IW. 

AKABA 


TCHARF. - BAOU 


. . 

TRAIN MIXTE 

' N° 41 


11'''-2''-3<: cl, 


Arrù'ù' i V':part 

- , 14,30 

14,41 14.51 

-
\ 

., 

- i 
15 t 20 15,21, 

15,40 ,, 1 15,50 

16,16 16,17 
16,42 16,47 
17,21 17,221 

.. .. . 

TRAIN MIXTE 
No 441 
3" ci, 

A,rb·,t,·- ­ 1, D~parl 

-- ­
,. , 6.45 
6,5!f 
!J.12 

! 7,00 
7.13 ' 

,t,25 7,26 
7,38 7,42 
8,09 ~ 

-
' ­

-

.' 
-

i -
...17150 17,55 


BUTTA 


PAGA:LA 
18,28 1 ­

, 
, ­ 1 

Le train 4t circule {\! \'~ndredi de dmque ~ellln;fle. 


Le traÎn 441 circule le Jeudi de challue Semaim'. ' 

_~ ~".. 	 , ... . .1 . 

S,ituation économique du Territoire 

Coml11issiOIJ deIdvÎüâllellœJJt 

NOTE 967 pour Monsieur le CIle! du Bureau des /, 
Affaires Economiques ~- LOlllé. 

Dans toutes les colon'les de la fédération de I! 
l'A. 0, F, viennent d'être créées des commissions dites il 
de ravitaill~lIient, dont la composition et les attribu­ li 
tions sont indiquées par le bulletin de presse du, ii 
9 juillet. I! 


Encore que le Haitt-Commissairc de la République , 
ne m'ait jusqu'à présent saisi· d'aucuné instruction !~ 
.touchant l'extension au Territoire de la réglementation 
prise pour les colonies du groupe, je pense que la 
création il Lomé d'une telle commission complèterait 
utilemènt les premières mesures que j'ai prescl"ites 
dans ce domaine, p'ar ma circulaire nO 965 du 9 juillet 
'1940. 

1 

Vous voudrez bien, en oonséquence, ,me faire tenir, ij
dès que possible, un projet d'arrêté constituant cet 
organisme sur des bases analogties à celles adoptées i 

1 

en A. 0, F. 
-Lomé, li;. 11 juillet 1941). 'iil' 

'1 

'Le Commissaire de la République, ! 
L MONTAGNÉ. !i 

1 

Sanl~ publique" ,1 
1ARREtE No 341 aorogeant l'arrêlé 110 3,29 du 27 ;uin 

1940 poriulli mesures san.iluires. 
1 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 1 

OFFTClf.R DE LA. LËoroN D'HONNEUJ:<:, 
, , 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 1 
1 

VU le dêt:ret .du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commiss~ire de la République" au To~o;. 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du TogoJ modifié par celuï 
du 20 juillet 1937; 

. .. . . 

NOMS 
des 

Sl'ATrONS 

BUTTA • 

PAGAI.A 


TCUARt<: - SAOU ' . 
AIiABÀ . 

P Al.L.\KO.KO. 


AcnÉ. 
AWAGO:\1E 


HAVE. 


GHF.CON 

. . , 

TRAIN ~UXTE 
No.42 

1P'-21;-3" cl. 

Arr/'llt'" ni/HUi 
- ­ - ­

- , 5,35 
6.06 1 6,11 
G,36 
·7,08 

1, 6,37 
7,1'2 

7,35 1 7,40 
8,03 i 8,13 
8,35 8,36 

- 1 -
- -

r 
. . .. 

Tt? AIN MIXTE 
N° 444 1 

3' cl. i 
Arrim'L" ] , Départ 

- 1 
i 

- ! 
-
- i ­

16,30 
" 16,57 i 16,59 1 

17,11 17,12 
17,24 1 17.25 

AGIlONOU 9,09 9.20 17,37 17,401 	 i 
!ATAKt>A~'É .. 9,34 - 17,56 ­
i 1 i 

Le train 42 circule le Samedi de chaque Semaine. 
I.e t,:"în 444 clr~:a!le le Jeudi de clHUPI\! Se-lllllille. 
~ .. 	 .. . - .~-- .. ' 

Vu le décret du 11 novembre 1928 sur la protection. de 
la santé pubHque aux colonies; 

Vu l'arrêté nO 634 du .27 oCtobre 1933 fixant les mesures 
d'ordre spéeial, temporaire et défensif destinées à prévenir 
et 	à faÎre -cesser les épidémies de typhus amaryl au Togo; 

Vu Par"rêté nO 329 du 27 juin 1940 portant des méSUres 
sanitaires; , 

Sur la pl'Oposition du chef du service de santé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER,. ,~ Aucun nouveau cas de fièvre 
jaune n'ayant été constaté à Lomé depuis le 26 juin' 
19~O, l'arrêté 'nO 329 du 27 juin 1940 sus·visé est 
abrogé à coml?ter_ du 14 juillet 1940 à 0 heure. 

ÀRT~ 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le n juillet 1940, 

L. MONTAGNÉ. 

_E,nseignel11ent 

Diplôme de sortie dll COllrs complémentaire 

Par décisi,on nO 385 du : 
6 juillet 1940. - Sont déclarés admis à l'examen 

pour l'obtention ,du diplôme de sortie du Cours com­
plémentaire les élèves désignés d·après, ,par ordre 
de mérite: 

10 - Gbikpi Marie, mention bien; 
" 	 2<> - Kutuklui Noé, mention bien; 

30 - Adjamaglo Paul, menHon assez·bien; 
40 ~ Degbeho Emmanuel, mention assez-bien; 
50 - Atidepe, Mens!fh, mention assez-bien; 
60 -. Sogbe Joseph, mention assez-bien; 

... 70 ,- Apaloo Michel, mention assez-b,ien; 
, 80 - Savi de Tové Bruno, mention assez-bi,en; 

go - Ooh Seth, sanS mention,' 

1 

http:Al.L.\KO.KO
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11lÎi'lrd îction d. séjour - Libiration condilionneHe 

. Par arrêté no 335 du : 
6 jumet 1940. Le séjottr dans le territoire du 

Togo, est interdit pendant 2 ailS, durée ,fixée par le 
jugement du 3 octobre 1938 du tribunal du 1er degré 
de Lomé, au nommé Quinson Joseph, né à AHada 
(Dahomey) vers 1914. ' 

Par arrêté nO 336 du : 
6 juillet 1940. - Le bénéfice de la libération condi-. 

t , 11 t dé d' A té' 1880 
!Onne e es accor au etenu me OWOU, n en

à Gbodjomé (cercle d'Anécho) 'eondamné par juge­
ment no 208 du 23 octobre 1939 du tribunal dtt 1er dec 
gré d'Anécho, à'l an de prison pour vol.' 

• 

Par arrêté no 337 du : 
6 juillet 1940. Le bénéfice de la libération condi­

, iionnelle est accordé au détenu Kouakou Bruno dit 
Nyamakou, né vers 1904 à TogoviIle (cercle d'Ané­
"ho) condamné par jugement no 21 du 29 septembre 
1930 du tribunal de cercle d'Anécho, à 15 allS de tra­
vaux forcés pour association de malfaiteurs,' vol et 
réee!. 

Métis 

pàr décision no 387 du : 
8 juillet 1940. :..... Est accordée pour'l'année 1940 et 

pour compter du 1er juillet, une aUocation de 0 f,50 
par jour à l'enf>ll1t métisse C.ttharinà Afiwa, âgée de' 
3 ans, demeurant à Lomé, 

Il 
il 
" If 
1 

' 
f, i,' 

'1 

il 
:1 

1 

li 
1:;! 

l' 

1i 
1: 

i 

Madame Messan Afouidji est habilitée, en sa quali­
té de mère de la métisse Catharina,' à percevoir le 
montant de la dite' allocation qui sera payée mensuel­
lement sm le vu du certificat de, vie, 

Produits pharmaceuliquC's 

. Par déCision no 386 du : 
6 juillet 1940. - Le nommé Christophe Doé, em­

ployé de la boutique John Holt, à Palimé, Rue de Hô, 
est autorisé dans les conditions fixées par l'arrêté du 

,16 novembre 1.928 à tènir dans ladit,e boutique. des 

produits phàrmaceutiques de la liste n02. 

PARTIE,' NON ,OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Etuda d. Mallr. Raymond VIALE, Avocat-déf,nseur à Lomé, 

Avis est donné, conformément aux dispositions de 
l'article 99 du Décret du 24 Juillet 1906 organisant 
le Régime de la Propriété Foncière, de la perte des 
copies des Titres Fonciers lluméros 290 et 436 du 
Cercle' de ,LOMÉ, appartenant à la Société UNITED 
AFRICA COMPANY LIMlTED. 

Pou; deuxième insertioll" 


